
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022-816 
DU 04 OCTOBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION AVENUE 
D'ANGERS (TRAVAUX DE VOIRIE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie -signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'arrêté n°53/2021 en date du 13 octobre 2021 réglementant la circulation sur 
le réseau routier classé à grande circulation, 

Vu le plan de déviation fourni par l'entreprise en date du 15 septembre 2022, 

Considérant que l'exécution de travaux d'aménagement et de réfection de voirie 
avenue d'Angers nécessite la réglementation de la circulation dans ladite voie, 

ARRÊTONS 

1ère Phase -Avenue d'ANGERS (intersection avec Chemin de Saint Pierre et le 

Article 1er

giratoire RN 162) 

Du LUNDI 17 OCTOBRE 2022 au VENDREDI 21 OCTOBRE 2022, la circulation 
des véhicules est interdite avenue d'Angers, entre le chemin de Saint-Pierre et le 
carrefour giratoire RN 162, au droit du chantier. 

Article 2 
Une déviation est mise en place comme suit: 

* venant de la route d'Angers (RN 162) :
par la rocade Est RN 162, avenue de Tours, avenue Kléber, rue Honoré de Balzac
et avenue d'Angers

* venant de l'avenue d'Angers depuis le centre-ville
par la rue Honoré de Balzac, l'avenue de Tours, carrefour giratoire de l'avenue de
Tours (RN 162) / route de Tours (RD 21), la RN 162.






